
 

MAIRIE DE LAUZERTE 
---------------------------------------------------------------------------------- 
Compte-rendu sommaire de la réunion du conseil municipal 

du 22 mai 2018 
 
 
L'an deux mille dix-huit et le 22 mai à 20h 30, le Conseil Municipal de LAUZERTE régulièrement 
convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. le Maire, Jean Claude 
GIORDANA. 
 
Monsieur le Maire fait l’appel des présents : 
Etaient présents : Mmes CHAMBON, DELTEIL, DENIS, GUICHARD, PARDO, TAURAN 

MM BEZY, GERVAIS, GIORDANA, JOFRE, PIERASCO. 

Procurations : BOILLON à DELTEIL, MAITRE à GIORDANA, 

Absents : MME MILLS, M. AUNAC 
 

Secrétaire :  Joëlle DELTEIL 
  
Le compte rendu du 12 avril est adopté à l’unanimité. 

         
1. BAIL COMMERCIAL LA POSTE – RESEAU BANQUE  
2. BAIL COMMERCIAL LA POSTE – COURRIER 

Monsieur le Maire présente les baux de La Poste qui déménage le 1er juin 2018. 
Mme Chambon demande un complément d’information sur la location : pas de caution et le loyer 
reste le même. 
 
Les 2 baux sont validés à l’unanimité 

 
 
3. VENTE IMMEUBLE 2 ROUTE DE CAHORS : 

Monsieur le maire rappelle la délibération du 26 octobre 2017 pour la vente de la partie d’immeuble 
cadastrée AB 431. Il faut changer le nom de l’acquéreur SCI PAULAU au lieu de M.BAZEAUD. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
4. CHANGEMENT DES COMPTEURS ELECTRIQUES : 

Refus du changement des compteurs existants pour les nouveaux compteurs Linky. 
 
Adoptée à la majorité, 1 contre (J JOFRE) et 2 abstentions (C TAURAN, JF PIERASCO). 
 
Un courrier sera envoyé à la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) pour 
demander la vérification de la régularité du déploiement des compteurs communicants Linky. 
 
 

5. CONVENTION SAUR : 
Signature d’une convention avec la SAUR pour l’entretien des appareils de défense contre l’incendie. 
(poteau et bouche incendie : 52 € HT et peinture de l’hydrant : 28 € HT) 
 
Monsieur Jofre, Président du Syndicat des Eaux, ne souhaite pas participer au vote. 
 
Adoptée à l'unanimité. 

 
 



 
6. CONVENTION DE PARTENARIAT / ASSOCIATION CHATS DU QUERCY : 

L’association s’engage à assurer gratuitement le service public de fourrière pour chats en annexe au 
refuge de l’association existant à Caussados – 82190 MIRAMONT DE QUERCY. 
 
Adoptée à l'unanimité. 

 
 
7. EVALUATION PIANO YAMAHA : 

Le piano donné par la famille de Lenny CHAPMAN a été expertisé par M. CALVET, pour une 
intégration à l’inventaire de la commune. Valeur 1 250 €. 
 
Adoptée à l'unanimité. 

 
QUESTION DIVERSES : 
 

• Proposition de don d’un immeuble, 18 rue de la Garrigue, par M. Delcer à la Mairie de Lauzerte. 
Visite du bien prochainement. 
 

• M. Gervais fait remarquer un incident sur le fauchage par erreur d’un champ loué à M. Portal. 
 

• Mme Chambon : 
- fait la remarque : 

- des chiens qui divaguent et font des saletés  
- des voitures en stationnement rue de la mairie 
- sur la limitation de vitesse à 30 km dans le village 

 
- demande : 

- s’il est possible de vendre les parcelles à Lolmet où était prévue la zone d’activité. 
 
- de travailler sur les places de parking sur le haut du village. 
 
� M. Pierasco dit qu’il faut voir si le conseil s’intéresse aux projets plus importants ou des 

petits de 100 000 €. 
 
- soulève le problème du marché le mercredi matin avec l’ouverture de La Poste. 
 
� Mme Delteil propose de s’en occuper. 

 
 
La séance est levée à 22h18. 
 
Date du prochain Conseil non fixée 
 
 


